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LETTRE DE RENTREE 
DE L’INSPECTION REGIONALE 
DES LANGUES VIVANTES
Un peu tardivement, en raison d’une rentrée particulièrement chargée, nous tenons d’abord à souhaiter la bienvenue et une bonne intégration dans les équipes pédagogiques aux collègues nouvellement nommés dans l’académie ; aux lauréats des concours 2010, nous y ajoutons nos félicitations. Comme vous le savez, Mme Octor a obtenu sa mutation pour la métropole et nous sommes heureux d’accueillir M. Millet pour lui succéder. En allemand, Mme Muehlke a pris la suite de M. Chalançon qui a fait valoir ses droits à la retraite.
Nous abordons une année scolaire riche en réformes (validation du socle commun des connaissances et des compétences, réforme du lycée et le nouveau format de professionnalisation des enseignants stagiaires). Nous sommes de plus en plus amenés à travailler en équipes disciplinaires, interlangues  et transdisciplinaires, que ce soit du collège pour le LPC, du lycée avec l’accompagnement personnalisé et les groupes de compétences, ou des BTS.
Pour prendre connaissance des axes prioritaires de cette année  nous vous invitons à consulter : 

· le BO n° 11 du 18 MARS 2010, encart no 2, préparation de la rentrée
· le BO spécial N° 1 du 4 février 2010, en particulier la circulaire consacrée à la réforme du lycée.

· BO n° 29 du 22 juillet 2010 concernant la formation des enseignants stagiaires.

· BO spécial n° 4 du 29 avril concernant les programmes d’enseignement des langues vivantes en seconde.
Au collège

L'enseignement renforcé au collège et la validation du socle commun de compétences

La multiplication des classes de 6ème bilangues est dans la suite logique de l'effort engagé à l'école primaire, puisqu’elle permet d'aborder une seconde langue vivante dès l'entrée au collège. Cette possibilité offerte aux élèves d’étudier deux langues vivantes étrangères souligne l’importance qui est accordée, en France, à l’apprentissage des langues.

La pratique d’une langue vivante étrangère constitue le deuxième pilier du socle commun. L’attestation qui figure dans le livret personnel des compétences fait référence au niveau A2 et est identique à celle qui est requise pour l’obtention du DNB.

Un outil tel que MELIA peut vous permettre, dès la classe de 5ème, de positionner les élèves sur chacune des compétences et ensuite d’utiliser ces évaluations pour valider ce niveau A2 dans le livret des compétences. 
Nous vous rappelons que le renforcement de la pratique orale des langues constitue depuis 2009 le 4ème volet de l'accompagnement éducatif. 

Parallèlement, les stages d’anglais intensifs en lycée doivent prendre de l’ampleur et l’implication de tous est nécessaire pour mieux mesurer les bénéfices que les élèves en retirent.

Au lycée
L’enseignement des langues est au cœur d’une meilleure adaptation du lycée à son époque :

«La maîtrise de langues étrangères est aujourd’hui une compétence fondamentale pour les élèves, aussi bien dans la poursuite de leurs études, que pour favoriser les échanges culturels ou encore préparer à une mobilité au sein de l’espace européen et au-delà. Ainsi, l’enseignement des langues vivantes est renouvelé dans ses modalités d’organisation comme dans ses contenus avec de nouveaux programmes en application à la rentrée. Il doit s’appuyer sur les outils numériques qui permettent aux élèves d’entretenir et de développer leurs acquis en apprenant à travailler en autonomie. » (BO n°11)
Les horaires globalisés en LV1 et LV2 permettent une harmonisation qui doit faciliter la constitution des groupes en fonction de leurs acquis et de leurs besoins langagiers. Nous vous rappelons qu’il ne s’agit nullement de groupes de niveaux. Nos préconisations en la matière vous ont été adressées dans vos établissements et figurent sur les sites disciplinaires.

Les sections européennes et les sections de langues orientales

Les sections européennes et les sections de langues orientales au collège et au lycée sont appelées à être développées ; elles offrent des modalités efficaces de pratique des langues étrangères, en particulier l'enseignement dans une langue étrangère de disciplines non linguistiques par des professeurs habilités.

En dehors des SELO, la réforme des lycées introduit également la possibilité d’enseigner en partie une discipline non linguistique en langue étrangère, si l’enseignant possède la certification complémentaire en langue vivante.
Création d’une section BACHIBAC

Le lycée Evariste de Parny à Saint Paul ouvre à la rentrée une section BACHIBAC. 

Par la mise en place de cette double certification Bachillerato/Baccalauréat, les élèves lauréats pourront envisager une poursuite d’études dans une université de leur choix en France ou en Espagne. Le lycée pourra quant à lui s’engager sur la voie d’un appariement avec  l’établissement espagnol de contact.

Cette offre de formation vient s’ajouter aux deux sections ABIBAC ouvertes dans l’académie. 

Cette année se tiendra aussi la première session du bac dans la section internationale de chinois.

La mobilité et l’ouverture à l’international
Comme le stipule le BO du 18 mars 2010, chaque établissement s’efforcera de nouer un partenariat avec au moins un établissement étranger.

Il s’agit de stimuler les échanges virtuels (via les plate-formes comme e-twinning) aussi bien que des échanges scolaires physiques (à l’aide de programmes européens, par exemple). Pour tout renseignement, contactez : Dareic.secretariat@ac-reunion.fr
En ce qui concerne les enseignants, depuis la rentrée 2009, le programme de mobilité internationale « Jules Verne » est venu compléter et enrichir l'ensemble des programmes européens et français actuellement disponibles. Ouvert à tous les enseignants titulaires de l'enseignement public, ce programme leur offre la possibilité d'une immersion éducative et culturelle dans un autre pays, en leur permettant de vivre et d'enseigner hors de France durant une année scolaire complète

Les TICE

Le recours au numérique (Tableau Interactif, Baladodiffusion, Podcaz ) pour faciliter ou prolonger l’apprentissage pendant et en dehors du temps scolaire comme préconisé dans le B.O.n°11 du 18 mars 2010 sera favorisé par l’organisation de stages inter-langues et par la présence ponctuelle aux côtés des groupes de pairs et des animateurs de réseaux de « conseillers TICE ».

L’évaluation
 L’utilisation des grilles en collège et en lycée selon les critères du CECRL vous est plus familière mais nous allons continuer à travailler sur l’évaluation critériée lors des différents stages organisés.

La rénovation des BTS
Celle-ci se poursuit et s’étend cette année aux BTS AG-PME/PMI et Communication. 

Le contrôle en Cours de Formation (Compréhension et expression orales) est étendu à tous les BTS du secteur industriel dès la session 2010.  Là encore, les modes d’évaluation changent et prennent en compte le Cadre Européen. 

Nous souhaiterions mettre en place des banques de supports audio et vidéo alimentées par les enseignants concernés, comme cela se fait déjà en Langue Vivante de Complément.
Les assistants de langue

Ils sont au nombre de 97, dont 68 pour le second degré. 

54 en anglais, 22 en allemand, 16 en espagnol, 5 en chinois; ils ne sont pas des enseignants, vous devez donc les guider pour donner à leurs interventions le maximum d’efficacité. 

La répartition de leurs services se fait en fonction prioritairement du cahier des charges de l’établissement d’affectation. La présence d’un assistant doit être mise à profit pour renforcer l’entraînement à l’interaction orale et la réalisation de projets culturels et linguistiques.

La formation

La mise en place d’un nouveau dispositif d’accueil, d’accompagnement et de formation des enseignants stagiaires offre l’occasion de rappeler le rôle essentiel que jouent les conseillers pédagogiques dans la construction des compétences professionnelles de leurs nouveaux collègues. 

Nous les remercions d’accepter cette mission, tout comme nous remercions toutes celles et tous ceux qui sont engagés dans des actions de formation pour contribuer à la réussite de ces dispositifs. Parmi celles-ci, nous vous signalons celle consacrée en anglais au travail en groupes de pairs (réflexions et échanges sur des pratiques pédagogiques concrètes), et la mise en place des mini-réseaux en allemand/espagnol. Ce dernier dispositif de formation vise à faire davantage se connaître les professeurs d’un même secteur de recrutement et à les amener à coordonner leurs efforts et à partager leurs savoir faire au profit des élèves. 

Au vu de toutes les réformes en cours, nous ne pouvons que vous encourager à travailler en équipes et à mutualiser vos expériences pédagogiques. 
Nous allons utiliser la liste de diffusion des professeurs de chaque langue : les informations importantes seront donc envoyées à votre adresse académique (prenom.nom@ac-reunion.fr). C’est cette dernière que nous utiliserons en priorité et il est de votre responsabilité d’en faire usage pour les communications professionnelles. 
Nous vous invitons à consulter régulièrement et à enrichir de vos contributions les sites pédagogiques : 
· d’allemand http://allemand.ac-reunion.fr
· d’espagnol  http://www.ac-reunion.fr/pedagogie/pedago-2d/sites-disciplinaires/site-espagnol.html
· d’anglais http://pedagogie2.ac-reunion.fr/anglais/
· le site dédié à la mutualisation des groupes de pairs : http://pairs-anglais.ac-reunion.fr/ 
ainsi que les deux sites interlangues de l’académie : 

· « cyberprof », http://pedagogie2.ac-reunion.fr/cyberprofLV/, pour l’usage des TICE en cours de langue 
· et http://pedagogie2.ac-reunion.fr/assistantslv/, le site des assistants étrangers.
Tous ces sites seront bientôt centralisés autour d’un portail langues en cours d’élaboration.

En vous souhaitant une année très fructueuse,

L’IA/IPR d’allemand 
Les IA/IPR d’anglais
L’IA/IPR d’espagnol
Katharina Mühlke 
Myrna Dalleau
Yves Mannechez


François Millet

